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Former des professionnels 
de l’information à la 
documentation juridique

Le droit reste pour un grand 
nombre de nos concitoyens soit 
une terra incognita, soit une dis-

cipline ardue et rébarbative. Est-ce 
parce qu’il n’existe pas réellement 
d’enseignement juridique au niveau 
du secondaire ? Est-ce parce que la lec-
ture de textes juridiques laisse pour le 
moins perplexe le néophyte ? Qu’elle 
qu’en soit la raison, les profession-
nels de l’information ne dérogent sans 
doute pas à la règle : rares sont ceux 
qui se réjouissent à l’idée de devoir 
travailler sur la documentation juri-
dique.

Et pourtant… Les documentalistes 
juridiques peuvent se révéler des pas-
sionnés, et quelques recherches suf-
fisent à saisir tout l’intérêt de cette do-
cumentation pour le professionnel de 
l’information. C’est que la recherche 
d’information juridique se déroule 
comme un véritable jeu de piste, avec 
des règles, des surprises heureuses ou 
malheureuses, des indices soigneuse-
ment disposés, une complexité capti-
vante…

Il faut bien évidemment connaître 
ces quelques règles, ces indices et leur 
emplacement pour goûter tout l’inté-
rêt des surprises heureuses ou mal-
heureuses. Si une formation générale 
à la recherche documentaire permet la 
recherche d’informations juridiques, 
comme cela est le cas pour n’importe 
quel champ de la recherche documen-
taire, il est tout de même nécessaire 
d’acquérir des compétences complé-
mentaires, et c’est de celles-ci que cet 
article veut parler.

Dans l’idéal, le documentaliste juri-
dique possède une double formation 
juridique et informationnelle. Mais 
que doit au moins savoir le non-juriste 

pour comprendre la documentation 
juridique ? Nous posons qu’il doit tout 
d’abord être à même de comprendre ce 
que veulent les juristes : de quoi ont-
ils besoin, de quelle façon et pourquoi 
sont-ils amenés à chercher de l’infor-
mation ? Ensuite, il lui faut connaître 
la documentation juridique, c’est-à-dire 
pouvoir en dresser un panorama rela-
tivement complet et saisir ses particu-
larités. Ceci posé, le professionnel de 
l’information doit pouvoir communi-
quer avec le juriste, c’est-à-dire, au-delà 
de la question strictement posée, four-
nir l’information attendue. Enfin, il 
doit être à même de se former tout au 
long de son parcours.

Ce que juriste veut…

Pour savoir ce dont ont besoin les 
juristes en matière de documentation, 
il est possible d’une part d’étudier 
leurs écrits (articles de périodiques, 
ouvrages méthodologiques à destina-
tion des étudiants) et d’autre part d’en-
quêter auprès d’un échantillon le plus 
représentatif possible de juristes. Nous 
avons mené ce travail en 2010 1 (voir 
encadré page suivante). Que peut-on 
en retenir ?

Tous affirment que la qualité de 
la documentation juridique réunie 
conditionne la qualité du « vrai » tra-
vail du juriste, c’est-à-dire l’exploita-
tion de cette documentation pour en 
faire surgir une idée nouvelle, une 

1. Compétences informationnelles des juristes 
et professionnalisation. En ligne :  
www.univ-rouen.fr/civiic/memoires_masterICF/
textes/herve_fructus.pdf
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solution pratique. Dès 1945, le pro-
fesseur Mazeaud écrivait : « Savoir 
chercher, c’est-à-dire savoir réunir la 
documentation nécessaire pour étu-
dier un sujet ou trancher une question, 
est une nécessité pour un juriste. 2 » Le 
nombre élevé d’ouvrages méthodo-
logiques destinés aux étudiants, qui 
contiennent toujours un ou plusieurs 
chapitres consacrés à la recherche do-
cumentaire, plaide pour l’importance 
du document juridique. De même, 
la mise en place d’un C2i « Métiers 
du droit 3 » est sans doute le signe de 
l’intérêt porté par les juristes à la do-
cumentation, et tout particulièrement 
à la documentation électronique.

Les juristes parlent de la docu-
mentation recherchée ou utilisée en 
se servant de catégories correspondant 
aux sources du droit – pour mémoire : 
législation, jurisprudence, doctrine 
(les études, commentaires…) et cou-
tume, cette dernière catégorie étant 
plus rarement évoquée. C’est surtout 
pour les deux premières catégories 
que les besoins exprimés semblent 
les plus spécifiques. En effet, la re-
cherche de doctrine s’apparente assez 
strictement à la recherche d’articles 
de périodiques, d’ouvrages, d’encyclo-
pédies. En ce qui concerne la législa-
tion, on ne s’étonnera pas de trouver 
la demande de textes officiels, à tous 
les niveaux hiérarchiques de la pro-
duction d’information juridique. S’y 
ajoutent tous les éléments liés à la vie 
d’un texte officiel : les textes élaborés 
lors de la phase de préparation (les 
projets, les rapports par exemple), les 
différentes versions d’un même texte 
au fil du temps. En ce qui concerne la 
jurisprudence, les juristes sont poten-
tiellement intéressés par toutes les 
décisions, même si les juristes expé-
rimentés mettent en garde contre la 
multitude des décisions et la valeur 
très variable de leur contenu selon 
l’objet de la recherche. Notons que 
cette source du droit est évidemment 
particulièrement importante pour les 
magistrats et les avocats, qui cherche-

2. Henri Mazeaud (1945), Méthodes générales 
de travail, 2e éd., Paris, Sirey, p. 68, no 52.

3. Certificat Informatique et internet « Métiers 
du droit ».

ront à suivre une affaire dans tous ses 
développements.

La profondeur de la recherche est 
elle aussi très variable, allant de la 
recherche d’informations factuelles 
(date, référence) à la recherche large 
autour d’une notion juridique, fournie 
avec ou sans interprétation. Ceci étant 
pris en compte, les méthodologies de 
recherche s’organisent en suivant une 
démarche en plusieurs temps : ana-
lyse de la question posée et détermi-
nation du domaine de droit concerné, 
recherche des règles de droit asso-
ciées, recherche des interprétations 
jurisprudentielles, identification éven-
tuelle d’us et coutumes particuliers, 
repérage des positions doctrinales 
(c’est-à-dire des points de vue expri-
més sur le sujet). Une méthode rigou-
reuse doit être mise en place, car les 
juristes sont très sensibles au danger 
qui guette le chercheur d’information, 
la « noyade 4 » sous la masse des docu-
ments.

Enfin, un dernier élément signi-
ficatif apparaît dans les textes les 
plus récents. Il s’agit de la nécessité 
de la veille informationnelle, néces-
sité qui est en relation directe avec 
celle de l’actualisation constante des 
connaissances. Les sciences juridiques 
gardent en effet une visée pratique, à 
l’image de ce que l’on observe pour les 
sciences médicales. Cela n’enlève rien 
à la recherche pure, mais un étudiant 
juriste est censé sortir du système 
universitaire avec des connaissances 
et des compétences qui vont lui per-
mettre de résoudre des problèmes très 
concrets. Pour cela, il s’appuiera sur le 
droit, matière en constante évolution. 
Acquérir des compétences en matière 
de veille comme en matière de re-
cherche est donc d’une utilité profes-
sionnelle directe.

Ce que documentation 
juridique signifie…

Ce détour par les besoins infor-
mationnels des juristes est une obli-
gation pour comprendre ce qu’il est 
utile d’apprendre en matière de docu-

4. Expression employée par plusieurs juristes 
lors des entretiens.

Compétences informationnelles 
des juristes et professionnalisation

Le mémoire Compétences informationnelles 
des juristes et professionnalisation * pose 
deux hypothèses : les compétences infor-
mationnelles font partie des compétences 
attendues du jeune juriste et elles consti-
tuent pour lui un élément de professionna-
lisation.
La vérification de ces hypothèses, appuyée 
entre autres sur les travaux de Richard 
Wittorski, de Guy Le Boterf et d’Alexandre 
Serres, a croisé les réponses proposées 
par les milieux professionnels du droit et 
des sciences de l’information. Cet appro-
fondissement de la question a permis de 
construire une enquête qualitative basée 
sur des entretiens. Trois groupes repré-
sentatifs et équivalents en nombre ont été 
constitués : des jeunes juristes, doctorants 
essentiellement, ayant une expérience pro-
fessionnelle ; des juristes confirmés dans 
des contextes professionnels variés ; des 
documentalistes juridiques expérimentés 
ou non.
La première hypothèse a été confirmée. 
Que les juristes soient expérimentés ou 
non, qu’ils délèguent ou non leur travail 
de recherche documentaire ou de veille, 
des compétences informationnelles sont 
nécessaires et attendues au niveau pro-
fessionnel. Concernant la deuxième hypo-
thèse, les résultats sont plus complexes. 
Si les compétences informationnelles 
constituent bien un élément de profession-
nalisation du jeune juriste, c’est surtout en 
ce qu’elles démultiplient leur compétence 
proprement juridique. Largement mobili-
sées dans les tâches professionnelles, leur 
maîtrise permet selon les personnes inter-
rogées une meilleure évolution de carrière 
et participe de leur éthique profession-
nelle. En revanche, elles ne sont jamais 
évaluées en tant que telles, par exemple 
au moment du recrutement. Ces compé-
tences sont donc largement invisibles, 
bien que nécessaires.
Ces constats rejaillissent sur l’ingénierie 
de formation à mettre en place. Il s’agit 
de comprendre comment donner de la 
visibilité à ces compétences, en prenant 
en compte les spécificités de la documen-
tation et de l’enseignement juridiques, afin 
que les formations proposées fassent sens 
pour les étudiants comme pour les ensei-
gnants qui les proposent dans les cursus 
universitaires.

* Op. cit. (voir note 1).
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mentation juridique, puisque celle-ci 
est largement construite et organisée 
par les juristes eux-mêmes. C’est en 
ce sens qu’un minimum de connais-
sances juridiques est à maîtriser. Il 
faut connaître les différentes sources 
du droit (législation, jurisprudence…), 
les différentes branches ou domaines 
de droit, l’existence de différents sys-
tèmes de droit. En effet, les revues, 
les encyclopédies, sont très largement 
sructurées en fonction de cette organi-
sation générale du droit. Pour bien sai-
sir le champ couvert par le document, 
il faut analyser les domaines, le type de 
source juridique, et pouvoir le situer 
dans une cartographie des principales 
sources documentaires pour le droit.

Le document juridique est un do-
cument au statut très particulier. On 
peut dire qu’il est constitutif de la dis-
cipline, au sens où une partie impor-
tante du travail du juriste, qu’il soit 
universitaire ou déjà un professionnel, 
est de trouver des documents en rela-
tion avec la question qu’il se pose, de 
les lire au sens plein du terme, de les 
rapprocher ou de les opposer : le docu-
ment juridique est la matière même 
de sa réflexion. De ce fait, les juristes 
sont souvent à la fois producteurs et 
utilisateurs de l’information, et ils 
entretiennent une relation très étroite 
avec le secteur de l’édition juridique, 
tout particulièrement dans notre pays. 
La doctrine universitaire se retrouve 
très majoritairement dans l’offre édi-
toriale privée, dans un jeu savant où 
le nom de tel professeur prestigieux 
conforte la notoriété de telle revue 
et où la notoriété de la revue dans la-
quelle l’universitaire publie renforce 
son prestige. Ce jeu bouleverse un 
peu celui de la bibliométrie, d’autant 
que le droit comporte une dimension 
locale forte qui peut rendre essen-
tielle une revue apparemment moins 
consultée… À rebours, la diffusion 
des textes bruts (législation, jurispru-
dence) a connu très tôt une diffusion 
publique. Ainsi, la production de 
commentaires savants se trouve-t-elle 
quasi exclusivement dans la produc-
tion commerciale, quand les sources 
législatives et jurisprudentielles sont 
de mieux en mieux diffusées sur les 
sites publics.

La complémentarité entre les 
supports papier et électronique est 

aussi un élément à bien intégrer. Les 
documents anciens, les textes abro-
gés eux-mêmes, ne perdent pas for-
cément leur intérêt scientifique. Or, 
en France, les éditeurs juridiques ne 
proposent jamais la totalité de leurs 
collections papier en ligne. Gallica 5 
comble certaines lacunes, mais cela 
est encore loin de répondre à toutes 
les demandes.

Enfin, la veille informationnelle 
et les outils qui permettent de la 
conduire avec efficacité s’inscrivent 
obligatoirement dans un panorama 
de la documentation juridique, celle-ci 
étant extrêmement mouvante : évolu-
tion des bases de données, évolution 
des revues, évolution des sites publics, 
etc. S’il n’y a pas là à proprement par-
ler de connaissances spécifiques, il 
faut tout de même adapter ses straté-
gies à l’objet juridique : connaître les 
sources d’information essentielles, 
savoir adapter la veille à des besoins 
particuliers.

Renseigner le juriste…

Ces quelques réflexions sur la 
documentation juridique sont loin de 
donner un panorama complet de sa 
spécificité. Mais elles montrent, suf-
fisamment sans doute, que les conte-
nus d’une formation à la documenta-
tion juridiques s’articulent autour de 
deux axes : l’adaptation nécessaire de 
savoirs et de compétences informa-
tionnels généraux ; l’acquisition de 
contenus spécifiques à la documenta-
tion juridique.

Dans les contenus nécessitant une 
adaptation, on placera tout d’abord 
la veille informationnelle, dont nous 
avons déjà parlé. Le travail sur les 
références bibliographiques est de la 
même importance, le juriste procé-
dant le plus souvent par navigation 
d’un texte à l’autre, d’une référence à 
l’autre. Or, les références juridiques 
sont le résultat de traditions plus que 
de normes, par exemple dans l’usage 
des abréviations, dont il faut connaître 
les chemins parfois tortueux. L’éva-
luation de l’information est tout aussi 
capitale. Elle l’est à l’instar de ce qui se 

5. http://gallica.bnf.fr

voit dans les autres disciplines, mais 
il est facile de comprendre que l’iden-
tification des sources et la prise en 
compte de la datation du document y 
sont plus décisives qu’ailleurs.

Dans les connaissances et com-
pétences spécifiques à acquérir, on 
placera bien entendu la connaissance 
des sources juridiques et des docu-
ments juridiques, connaissance sous-
tendue par une maîtrise minimale des 
sources et branches du droit. Mais il 
faut y ajouter des compétences métho-
dologiques concernant la recherche 
de législation, la recherche de juris-
prudence et la recherche de doctrine, 
même si cette dernière est moins 
spécifique du droit que les deux pre-
mières.

Connaissance du droit, connais-
sance de la documentation juridique, 
compétences informationnelles géné-
rales et spécifiques sont donc requises. 
Pour autant, il semble que cela ne soit 
pas suffisant si l’on veut être capable 
non seulement d’acquérir et de dif-
fuser de la documentation juridique, 
mais encore de répondre efficacement 
aux utilisateurs assidus des biblio-
thèques que sont les juristes. Lors de 
notre enquête, il est apparu que les 
valeurs privilégiées par les juristes sont 
la rigueur, l’efficacité et la rapidité. 
Autrement dit, il faut s’attendre à ren-
seigner des lecteurs pressés et précis 
qui attendent la même chose de l’autre 
côté du bureau de renseignements. Or, 
le juriste n’étant pas un profession-
nel de l’information, il peut oublier 
de fournir des informations impor-
tantes pour que la réponse soit aussi 
pertinente qu’attendue. Au-delà de la 
maïeutique habituelle, il reste souvent 
des ambiguïtés qu’il convient de lever 
rapidement. Quelle source du droit le 
lecteur interroge-t-il ? S’il recherche 
une décision de jurisprudence, sou-
haite-t-il recueillir des commentaires 
de cette décision ? Quel est exactement 
son domaine de recherche ? Enfin, il 
faut l’interroger très vite pour évaluer 
la profondeur de sa demande. L’iden-
tification des « bonnes » questions 
à poser, des questions intégrant la 
dimension juridique de la demande, 
conditionne l’identification des bonnes 
sources à exploiter, la rapidité, l’exacti-
tude et l’efficience du renseignement 
au lecteur.
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Ce que se former 
veut dire…

La formation à la documentation 
juridique implique une formation 
permanente. Tout comme le juriste, 
le professionnel de l’information juri-
dique doit constamment mettre à 
jour ses connaissances. Par chance, 
et comme la documentation juridique 
apparaît comme très étrange, elle a 
suscité le développement d’outils, de 
guides, de tutoriels et autres supports 
de formation. Il est impossible de les 
citer tous. En anglais, il existe d’excel-
lents guides destinés aux étudiants, 
mais que l’on peut utiliser avec bon-
heur en laissant de côté les évidences 
bibliothéconomiques. Intute-law 6, 
proposé par un consortium de sept 
universités britanniques, permet de 
suivre un véritable parcours de for-
mation comprenant à la fois un pano-
rama assez complet des ressources ju-
ridiques en langue anglaise et la mise 
en œuvre d’une méthodologie adap-
tée. En français, le Jurisguide 7 offre 

6. www.intute.ac.uk/law

7. http://jurisguide.univ-paris1.fr

d’une part une liste de notices des-
criptives de ressources documentaires 
pour le droit (livres, revues, sites, 
bases de données…) et d’autre part 
plusieurs dizaines d’articles tentant 
de répondre à des types de recherches 
particulières. C’est un outil collabora-
tif auquel participent une dizaine de 
bibliothèques.

Parallèlement, le dynamisme des 
documentalistes juridiques concourt 
à une actualisation permanente. En 
droit comme ailleurs, le réseau des 
professionnels de l’information a une 
action de formation par les pairs avé-
rée. La constitution d’un réseau pro-
fessionnel, l’insertion dans les réseaux 
existants, font donc partie de la for-
mation personnelle. Juriconnexion 8, 
association des documentalistes juri-
diques, propose de nombreuses jour-
nées aux contenus très denses, un 
wiki, une liste de diffusion, outil idéal 
pour être informé de toutes les nou-
veautés. La deuxième source incon-
tournable est évidemment celle des 
blogs. Wikio 9 en fournit un classe-

8. www.juriconnexion.fr

9. www.wikio.fr/blogs/top/droit

ment intéressant, mais nous mettons 
ici en avant Precisement.org 10, animé 
par Emmanuel Barthe, qui contient 
un blog très riche constamment actua-
lisé.

Se former à la documentation juri-
dique n’exige donc pas d’oublier toutes 
les connaissances générales que l’on 
a pu acquérir par ailleurs, mais plu-
tôt d’apprendre à les transposer en 
tenant compte des besoins particuliers 
du juriste. Cette documentation est 
rigoureuse et structurée, pensée par et 
pour les juristes. Si elle n’est pas par-
faite, elle est conçue au départ pour 
répondre à des besoins et y répond 
d’ailleurs assez correctement dans la 
majorité des cas. S’y plonger, avec des 
connaissances et des méthodes perti-
nentes, est alors un jeu aussi plaisant 
pour le professionnel de l’information 
que pour le juriste universitaire ou 
professionnel… •

Mars 2011

10. www.precisement.org


